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Art Céramique

Design Produit

Communication Visuelle (+ option multimédia)

Expression Visuelle option Espace de communication (EVEC)

Design Mode et Environnement option Textile

BTS

BTS

BTS

BTS

BTS

BTS

BTS

Sélection sur concours

Sélection sur concours

Sélection sur concours

+4+3

+2

+2

+1

+1

00

Cette année de formation initiale 
(et non diplômante) est nécessaire 
pour les étudiants qui ne sont pas 
titulaires du baccalauréat STI arts 
appliqués afin de leur permettre de 
postuler en BTS ou DMA.

Premier cycle.

Durée : 2 ans.

Classés au niveau III, de la 
nomenclature des formations.

Second cycle.
Durée : 2 ans.
Classé au niveau II,
de la 
nomenclature des formations.
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